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Rapport d’évaluation 

Ce rapport est le résultat de l’évaluation du comité d’experts dont la composition est précisée ci-dessous. 

Les appréciations qu’il contient sont l’expression de la délibération indépendante et collégiale de ce comité. 

Nom de l'unité :  
Centre de Recherche en Économie et en Droit du Développement 

Insulaire 

Acronyme de l'unité : CREDDI 

Label demandé : EA 

N° actuel : EA 2438 

Nom du directeur 

(2013-2014) : 
M. Jean-Gabriel MONTAUBAN 

Nom du porteur de projet 

(2015-2019) : 
M. Jean-Gabriel MONTAUBAN, puis M. Alain MAURIN 

 

Membres du comité d'experts 

 

Président : Mme Anne LAVIGNE, Université d'Orléans 

 

Experts : 
Mme Mary-Françoise RENARD, Université d'Auvergne (représentante du 

CNU) 

 

Délégués scientifiques représentants de l'AERES : 

 
M. Louis-Augustin BARRIERE 

M. Etienne FARVAQUE 

 

Représentant(s) des établissements et organismes tutelles de l'unité : 

 

Mme Jacqueline ABAUL (directrice de l'École Doctorale n°260 

pluridisciplinaire de l'Université des Antilles et de la Guyane)  

Mme Marie-Ange ARSENE, Université des Antilles et de la Guyane 
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1  Introduction 

Historique et localisation géographique de l’unité 

Le Centre de Recherche en Économie et en Droit du Développement Insulaire (CREDDI) fait suite au Laboratoire 

d’  conomie Appliquée au Développement (LEAD), créé en 1992 et initialement centré sur les questions d'économie 

appliquée au développement, et plus spécifiquement aux économies insulaires. Prenant acte des recommandations de 

l'évaluation AERES en 2009, la direction du L AD a redéfini les thématiques et l’unité associe désormais économistes 

et juristes.  

Le CREDDI est situé dans les locaux de la faculté des sciences juridiques et économiques de la Guadeloupe, sur 

le campus de Fouillole à Pointe-à-Pitre. Les locaux de l’unité se composent de deux salles de 9 m2 ; les enseignants-

chercheurs ne disposent pas de bureaux propres au sein de la faculté. 

La taille de l’unité, ainsi que la porosité entre les équipes ou thèmes qui la composent (« Entreprises et 

développement insulaire », « Théories et outils de l’analyse des territoires insulaires »), ne justifient pas d’évaluation 

par équipe ou par thème. 

Équipe de direction 

Le directeur du CREDDI est M. Jean-Gabriel MONTAUBAN. Il est assisté d’un bureau composé de M. Alain MAURIN, 

des responsables d’axes de recherche : M. Dominique MIGNOT et M. Patrice BORDA, et d’un doctorant.  

Nomenclature AERES 

SHS1_1 : Economie 

SHS2_1 : Droit 

Effectifs de l’unité 

 

Effectifs de l’unité 
Nombre au 
30/06/2013 

Nombre au 
01/01/2015 

N1 : Enseignants-chercheurs titulaires et assimilés 16 15 

N2 : Chercheurs des EPST ou EPIC titulaires et assimilés   

N3 : Autres personnels titulaires (n’ayant pas d’obligation de recherche)   

N4 : Autres enseignants-chercheurs (PREM, ECC, etc.) 4 1 

N5 : Autres chercheurs des EPST ou EPIC 
(DREM, Post-doctorants, visiteurs etc.) 

  

N6 : Autres personnels contractuels 
(n’ayant pas d’obligation de recherche) 

  

TOTAL N1 à N6 20 16 
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Effectifs de l’unité 
Nombre au 

30/06/2013 

Nombre au 

01/01/2015 

Doctorants 17  

Thèses soutenues 3  

Post-doctorants ayant passé au moins 12 mois dans l’unité    

Nombre d’HDR soutenues 2  

Personnes habilitées à diriger des recherches ou assimilées 6 6 
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2  Appréciation sur l’unité 

Avis global sur l’unité 

Le Centre de Recherche en Économie et en Droit du Développement Insulaire (CREDDI) est une unité de petite 

taille, pluridisciplinaire en économie, droit et histoire du droit, dont la discipline majeure reste l'économie. La 

production scientifique dans des supports reconnus (revues à comité de lecture internationales ou nationales, 

ouvrages scientifiques) est modeste, en quantité et en qualité. Elle est par ailleurs concentrée sur un nombre réduit 

d'enseignants-chercheurs. Le point fort relatif de l’unité est sa capacité à répondre à la demande d'expertise locale en 

économie. La petite taille de l'unité permet des contacts fréquents, informels et rapides entre ses membres, ce qui en 

facilite la gouvernance. L’animation scientifique interne reste cependant limitée, essentiellement portée par les 

enseignants-chercheurs invités (en provenance de l'étranger ou de la métropole). Le développement d’un axe de 

recherche en Droit (« territoires et développement ») a été handicapé par les nombreux départs d’enseignants-

chercheurs de cette discipline. Par ailleurs, on identifie mal les collaborations effectives entre les juristes et les 

économistes. Enfin, malgré une meilleure cohérence par rapport à la structuration actuelle, le projet pour le prochain 

contrat reste fragile, et conditionné par les développements institutionnels en cours dans l'université. 

Points forts et possibilités liées au contexte 

L’activité du CR DDI se distingue par deux points forts : premièrement une interaction fertile avec le tissu 

socio-économique local ; et ensuite une bonne communication interne facilitée par la taille réduite de l’unité. 

Points faibles et risques liés au contexte 

En revanche, plusieurs points faibles du CREDDI ont été identifiés avec notamment un taux de rotation élevé 

des enseignants-chercheurs en droit, qui a affecté la cohérence du projet initial et la capacité d’encadrement 

doctoral. La production scientifique est quantitativement faible. Elle est aussi concentrée sur un nombre réduit de 

chercheurs. Enfin, les incertitudes institutionnelles pesant sur l’Université des Antilles et de la Guyane pénalisent le 

projet scientifique qui est malgré tout recentré sur ses points forts. 

Recommandations 

Bien que la recommandation d’un rapprochement avec le C R GMIA, suggérée lors de la précédente 

évaluation, soit restée lettre morte, on ne peut que suggérer de nouveau un tel rapprochement, tant certaines 

thématiques sont proches et traitées avec des méthodologies communes. A défaut, malgré quelques bons chercheurs, 

on peine à envisager un avenir durable pour le CREDDI. 
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3  Appréciations détaillées 

Appréciation sur la production et la qualité scientifiques 

L’originalité de la production scientifique tient, pour l’essentiel, à la thématique générale de l’unité, à savoir 

l’économie et le droit du développement insulaire. Cependant, la production scientifique est quantitativement et 

qualitativement faible. On relève pour l’ensemble des économistes de l’unité, et sur les quatre années contractuelles, 

moins de 10 publications dans des revues référencées AERES. L’activité de recherche est pourtant avérée, puisque les 

membres de l’unité font état de très nombreux documents de recherche non publiés. 

La structuration en axes ou thèmes est relativement poreuse. Certains enseignants-chercheurs émargent à 

plusieurs axes ou thèmes et certains objets de recherches appartiennent à différents axes ou thèmes. La définition 

des priorités scientifiques est déterminée pour une grande part par la capacité de l’unité à répondre aux demandes 

d'expertises locales. Du fait du potentiel limité en enseignants-chercheurs, les membres de l’unité ne répondent pas, 

ou peu, aux appels à projets d'envergure internationale ou nationale (programmes de recherche européens ou ANR). 

En revanche, ils participent, sans en être les porteurs, à des projets collaboratifs sur les économies insulaires, et sont 

bien insérés dans les réseaux relevant de cette thématique. 

En termes d’accès à des ressources mutualisées, le CR DDI dispose depuis peu d’un accès au CASD (Centre 

d’Accès Sécurisé aux Données à Distance) de l’INS  , ce qui devrait permettre aux membres d’exploiter les données 

des DADS (Déclaration Annuelle de Données Sociales). 

Appréciation sur le rayonnement et l’attractivité académiques 

Le CREDDI souffre d'un manque d'attractivité en droit, comme en atteste le départ de 5 professeurs des 

universités. En économie, la situation est plus stable. Les derniers recrutements en date d’un maître de conférences 

et d’un professeur des universités semblent davantage pérennes. 

Le rayonnement est limité : aucun membre de l’unité ne participe à des comités de rédaction de revue, ni à 

des instances nationales (IUF, CNU, ou ANR). On ne note pas de distinction scientifique, ni de bénéficiaire de la Prime 

d' xcellence Scientifique. Compte tenu de sa taille, l’unité est active dans l'organisation de colloques, séminaires, et 

journées d’études, et parvient à y faire intervenir des chercheurs réputés. 

Appréciation sur l’interaction avec l’environnement social, économique et culturel 

La recherche partenariale est le point fort relatif de l’unité, qui l'inscrit dans sa stratégie scientifique. Il y a 

une volonté raisonnée de répondre à la demande du tissu socio-économique et institutionnel qui fait du CREDDI un 

centre d'expertise pour les politiques publiques locales et leur évaluation, et plus largement un centre d'expertise sur 

les économies insulaires.  

Appréciation sur l’organisation et la vie de l’unité 

La vie de l'unité est handicapée par l'absence d'espaces de travail suffisants pour l'ensemble des personnels. La 

livraison d'un bâtiment de la recherche dans les prochaines semaines devrait pallier cette difficulté. 

Le pilotage de l'unité est « souple », peu formalisé en raison de sa petite taille et de la proximité des 

enseignants-chercheurs. La structuration en bureau, conseil de laboratoire, assemblée générale apparaît formelle, 

alors que l'instance de décision et de pilotage privilégiée semble être le bureau. La répartition des crédits entre les 

axes/thèmes est également souple, se faisant plus « au robinet » en fonction des demandes des enseignants-

chercheurs que sur la base d'un pilotage strict a priori. 

La politique de recrutement des enseignants-chercheurs est plutôt pilotée par l’UFR de Sciences Juridiques et 

Economiques. En réalité, comme le directeur du CREDDI est également le directeur de l’UFR, le profilage des postes 

ne fait pas l’objet d’arbitrage. Un volant permanent de postes vacants est disponible sur lequel se font les invitations 

de chercheurs étrangers. 

Il n'existe pas de site internet du CREDDI (le site actuel est celui du LEAD), mais la confection d'un nouveau site 

est en projet. 
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L'animation scientifique repose sur la tenue d'un séminaire de recherche mensuel, dans lequel interviennent les 

enseignants-chercheurs invités (étrangers ou de métropole) et de manière plus marginale les enseignants-chercheurs 

de l’unité. Les doctorants ne sont pas incités à présenter leurs travaux dans le séminaire interne. L’unité organise 

également un séminaire ouvert à la société civile, dénommé le « cercle des idées ». 

Appréciation sur l’implication dans la formation par la recherche 

L'Université des Antilles et de la Guyane ne comprend qu'une seule École Doctorale pluridisciplinaire et pluri-

site (ED 260) à laquelle est rattaché le CREDDI. Dans cette École Doctorale, le potentiel d'encadrement (nombre d'HDR 

par doctorant) est plus important en sciences exactes et en sciences de la vie, qu'en sciences humaines et sociales ; 

en revanche, le nombre de doctorants en SHS est plus important en valeur absolue. Il n'existe pas de procédure 

formelle de sélection et d'inscription des doctorants propre à l’unité. L'inscription en thèse se fait à partir d'une 

relation bilatérale entre le candidat doctorant et le directeur de la recherche pressenti. La sélection des candidats 

financés se fait par l'École Doctorale sur les contrats doctoraux d’établissement - 6 au total par an, pour l'ensemble 

des disciplines et des sites ; ou directement par les Conseils Régionaux qui accordent certains contrats doctoraux. 

Le suivi des doctorants est assuré par l'École Doctorale, avec des documents de réinscription propres à chaque 

année. De même, l’unité ne développe pas de dispositif spécifique d'aide à l'insertion. 

On note que si, en économie, le nombre de doctorants inscrits est en adéquation avec le potentiel 

d'encadrement, il n'en va pas de même en droit du fait du taux de rotation important des personnels habilités à 

diriger des recherches (HDR) dans cette discipline.  n revanche, dans les deux disciplines, l’encadrement est 

concentré sur un nombre réduit d’HDR (3 en droit, 1 en économie).  

On compte 17 doctorants inscrits, et 3 thèses ont été soutenues en 4 ans. Il est cependant à noter que les 

chiffres diffèrent selon qu’on se réfère au bilan d’activité - 3 thèses soutenues -, ou aux chiffres fournis par l’École 

Doctorale - 1 thèse soutenue ! La durée moyenne des thèses (7,2 ans) excède largement les pratiques des 2 

disciplines. 

S'agissant des formations de Master, le CR DDI est l’unité d'adossement des Masters « Ingénierie économique du 

développement et de l’environnement » (2 spécialités) et des masters « Droit privé » (2 spécialités : contentieux et 

droit des affaires) et « Droit public » du Pôle Guadeloupe. En revanche, les étudiants de Master 2 ne sont pas 

formellement associés aux travaux de l’unité, même si certains d'entre eux participent à la réalisation des contrats de 

recherche. 

Appréciation sur la stratégie et le projet à cinq ans 

Même si elle a été précisée par l’envoi d’un document postérieurement à la visite, la structuration en thèmes a 

été modifiée à la marge (le thème « Travail et développement insulaire » cédant la place à « Entreprise et marché du 

travail, et le thème « Territoires et développement » à « Dépendance et société »).  n l’état, la stratégie de l’unité 

apparaît plus comme la collection de projets individuels. Le comité d’experts n’a pas pu identifier les collaborations 

entre les thèmes. L’élément positif du projet est le développement souhaité de collaborations avec d’autres unités ou 

institutions, en France et à l’étranger. 

Outre les incertitudes institutionnelles entourant l’Université des Antilles et de la Guyane, la fragilité 

essentielle de l’unité repose sur les ressources humaines pour le mener à bien : on voit mal quels sont les dispositifs 

mis en œuvre pour lutter contre le taux de rotation élevé des enseignants-chercheurs, notamment en droit. 
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4   Déroulement de la visite 

Dates de la visite 

Début :    10 février 2014 à 15h00 (heure des Antilles) 

Fin :    14 février 2014 à 13h00 (heure des Antilles) 

Lieu de la visite 

Institution :   Université des Antilles et de la Guyane 

Adresse :   Campus de Fouillole, Pointe-à-Pitre, Guadeloupe. 

 

Déroulement ou programme de visite 

 Lundi 10 février 2014 : 

9h00 - 10h30 : Rencontre avec la tutelle : Mme Marie-Ange ARSÈNE, vice-présidente du 

conseil scientifique, et avec Mme Jacqueline ABAUL, directrice de l’École 

Doctorale pluridisciplinaire (huis-clos) 

Mardi 11 février 2014 : 

15h00 - 17h00 : rencontre avec la tutelle : Mme Corinne MENCÉ-CASTER, présidente de 

l’Université des Antilles et de la Guyane (huis-clos) 

Vendredi 14 février 2014 : 

9h10 - 9h40 :   entretien entre les doctorants (huis-clos) 

9h40 - 10h15 :  réunion du comité d’experts en visio-conférence (huis-clos), accompagné 

de M. Etienne FARVAQUE, délégué scientifique resté en métropole (dans les 

locaux de l’agance). 

10h15 - 12h15 :   présentation du bilan et du projet par l’équipe de direction et discussion, 

en présence de la vice-présidente du conseil scientifique. 

12h15 - 12h45 :   délibération et prépartion du rapport (huis-clos). 
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5  Observations générales des tutelles 
 














